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populaire. En effet, comme
chacun peut le constater sur la
route, ce sont toujours les
autres qui sont les pires
conducteurs.

Le populisme pénal (DP 1740)
n'est ni de droite ni de gauche.
Il se caractérise toujours par le
même symptôme principal:
l'affirmation, comme un slogan
creux, de la volonté de punir

comme seule et unique réponse
au comportement déviant.
L'amélioration de la sécurité
routière, une cause qui nous
concerne tous, mérite de
meilleurs remèdes.

La régulation des télécoms en question
Entre nostalgie du monopole et internationalisation du marché, deux
éclairages après la décision de la Comco d'interdire la fusion entre Orange et
Sunrise

En matière d'infrastructures, le monopole aurait du bon

Lucien Erard (29 avril 2010)

Quelle admirable foi en
l'efficacité de la concurrence
que la décision de la
Commission de la concurrence
(Comco) d'interdire le rachat
de Sunrise par Orange! Ou est-
ce seulement le chant du cygne
d'un président en partance,
irrité par le peu de pouvoir de
sa Commission (DP 1862)?

Croire aux effets de la
concurrence, tout en
constatant qu'elle n'en a guère
eus depuis cinq ans, c'est faire
un peu rapidement l'impasse
sur les conditions que suppose
cette belle théorie: libre accès

au marché et surtout parfaite
transparence. Or le coût
d'accès de la téléphonie est très
élevé et le manque de

transparence, notamment pour
les mobiles, est de règle: jungle
dans les tarifs, abonnements
mêlant prix des
communications et prix de
l'appareil téléphonique;
conditions d'utilisation

différentes qui défient toute
comparaison objective.

Une chose est certaine: les

marges de Swisscom, qui
contrôle 60% du marché de la
téléphonie mobile, sont
clairement trop élevées. Et il
est incompréhensible que la
Confédération, actionnaire
majoritaire, n'exige pas une
baisse drastique de ses tarifs.
En fait, seule explication
plausible, une baisse
provoquerait l'élimination des
opérateurs concurrents,
incapables de suivre le
mouvement. La souris se mord
donc la queue: nous payons
trop cher nos communications
pour préserver une situation de
concurrence dont la seule
raison d'être serait de faire
baisser les prix!

Qu'attendent les politiques - et
les consommateurs - pour
exiger une baisse des tarifs? Et
si cela signifiait le retour au

monopole public, tant pis ou
plutôt tant mieux: nous aurions
tout à y gagner. En termes de
coûts en tout cas, il est clair
qu'un seul réseau, plutôt que
deux ou trois, serait meilleur
marché. Voilà pourquoi
beaucoup estimaient que,
compte tenu des coûts
d'infrastructure, un
regroupement des deux
opérateurs augmenterait les
chances d'une véritable
concurrence, notamment dans
le développement de réseaux
câblés. Quant à croire qu'ils
aient intérêt à se battre sur le
niveau des prix, qu'ils soient
deux ou trois, c'est se faire des
illusions. Car celui qui s'y
risquerait aurait autant à

perdre que les autres.

Orange va faire recours. Une
chose est certaine en tout cas:
la Comco peut interdire la
fusion mais n'est pas en
mesure d'obliger un opérateur
à rester sur le marché.
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